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Monsieur Yohan DAVID, Conseiller municipal délégué, présente la communication suivante :
 

Communication de Monsieur Yohan DAVID sur l'insertion des personnes en difficultés avec
l'emploi et les contrats de la commande publique à la Ville de Bordeaux.

 

 
Monsieur Yohan DAVID



 

Communication de Monsieur Yohan DAVID sur l’insertion des 

personnes en difficultés avec l'emploi et les contrats de la 

commande publique à la Ville de Bordeaux. 
 

 

L'engagement de la Ville de Bordeaux en faveur de l'emploi fait appel à tous les dispositifs 

existants et se traduit par toute une série d'actions dont la commande publique. 

 

En effet,  l'utilisation de  la commande publique pour lutter contre le chômage  a été  réalisée 

sous l'appellation de "clause de mieux disant social": un marché public ou tout autre contrat de 

la commande publique (délégation de service public, contrat de partenariat public privé, …) 

donne du travail aux entreprises en contrepartie de quoi les pouvoirs publics leurs demandent de 

réserver des heures de travail  pour des personnes rencontrant de graves difficultés d'insertion 

professionnelle. 

 

Pour que ce dispositif ait quelque chance de succès, il est nécessaire d'avoir en premier lieu une 

volonté politique affirmée. 

 

Pour la Ville de Bordeaux, c'est le 3e Projet social, adoptée lors du Conseil municipal du 26 

octobre  2009, qui a incarné une volonté de porter un autre regard sur l'exclusion  et  

notamment, décliné "différentes actions en faveur de l'insertion des personnes en difficulté via 

les clauses sociales à introduire dans les contrats de la commande publique" (Action n°60) et 

non pas seulement dans les marchés publics. Cette action a bien évidemment été reprise dans 

l'Agenda 21 (Action 33). 

 

Les objectifs fixés étaient de 25 000 heures en 2010 et de 40 000 heures en 2012. En 2010 et 

2012, les heures réalisées étaient respectivement de 16 471 et de 53 662. 

 

La deuxième clé de la réussite a été le repérage des contrats susceptibles d'être porteurs de la 

clause sociale opéré par les services. 

 

La troisième condition de la réussite est le recours aux facilitateurs de la Maison de l'emploi 

(PLIE). Une bonne gestion des clauses sociales suppose la création d'un dispositif de gestion sur 

le territoire qui doit être un guichet unique et partenarial. La Maison de l'Emploi a pleinement 

assuré cette mission. A titre d'exemple, la maison de l'emploi a pu initier une démarche 

innovante dans le domaine de la formation des bénéficiaires des clauses sociales  avec la mise 

en œuvre du CAP petite Enfance, du CAP Soudeurs, … 

 

 

 

 

 

 

 
� Titre Professionnel APH 

Agent de propreté et d'Hygiène - 

Niveau 5 

Financeurs: PLIE au titre du FSE 

 
De février à juillet 

2014 
IFCG Carrière 

14 personnes 
Taux de retour à 

l’emploi de 50% 

� HACCP 
Hazard Analysis and Critical Control 

Point 

Financeurs: PLIE au titre du FSE 

4 sessions de 2 

jours réparties sur 

l'année 2014 

 
AFEC Bordeaux 

41 personnes 
dont 24 sur la clause 



 
� CAP Petite Enfance 

Co-financeurs: CUB / PLIE au titre du 

FSE 

Durant les vacances 

scolaires 
 

De sept 2013 à mai 

2015 

 
 

 

Lycée BelOrme 

15 personnes 
 

Action en cours 

 
� Soutien aux parcours des 

salariés en chantiers 

d'insertion 

Co-financeurs: CUB / PLIE au titre du 

FSE 

6 modules de 

formation: bases en 

peinture, carrelage, 

revêtements sols et 

muraux, électricité 

+ habilitation, 

sécurité 
 

De juin à décembre 

2014 

Fauvel - CSQUA 

 

Compagnons 

Bâtisseurs 

5 à 10 salariés du 

chantier 
 

Action de formation 

terminée 

 
� Gardien d'Immeuble 

Co-financeurs: ACSE / DSU / AI 

(ARE33 et BIC) / PLIE au titre du FSE 

 
Alternance entre 

périodes de 

formation mises à 

disposition 

 

De novembre 2014 

à février 2015 

 
 

IFCG Carrières 

 
12 personnes 

 

Action en cours 

 

Enfin, la quatrième condition réside dans le partenariat établi avec les structures d'insertion : 

Groupements d’Employeurs pour l’insertion et la Qualification (GEIQ Filières Pro), Atelier et 

Chantier d'insertion "File de Faire", l'Entreprise travail temporaire (l’ETT) Aquitaine Intérim 

Insertion, l'EI Insert'Net, les associations intermédiaires Bordeaux Inter Challenge (BIC) et 

Association Réponse Emploi (ARE 33). 

 

Quelques chiffres sont à retenir au titre de 2014  

 

675 personnes sont bénéficiaires du dispositif "clauses sociales"  (546 personnes en 2013). 

 

59% d'hommes, 41 % de femmes 

 

46% habitants des quartiers prioritaires dont 216 personnes en ZUS/CUCS Bordeaux 

 

92 jeunes Mission Locale et 121 participants du PLIE de Bordeaux 

 

 

 

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 30 mars 2015 

 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

Monsieur Yohan DAVID 

 

 



 
 
 
 

Age des bénéficiaires de la clause 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Niveau de formation des bénéficiaires 
Nn 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
La clause d'insertion a généré 856 contrats de travail, dont 102 de plus de 6 mois. 
 
La typologie des contrats varie en fonction de la modalité retenue par l'entreprise et de la 
situation du public. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dont 56 contrats de professionnalisation et 5 contrats d'apprentissage 
 
Taux de sorties en emploi durable = 44,6 % 
Taux de sorties dynamiques  (intérim, CDD, formation, …) = 63 % 
 
146 700 heures d'insertion ont été réalisées via les contrats de la Ville de Bordeaux et 234 
091 heures sur le territoire tous les donneurs d'ordres 
 
Année 2011 2012 2013 2014 
Heures insertion réalisées sur le 
territoire de Bordeaux 56 734 94 098 199 600 234 091 
Heures insertion générées par les 
marchés de la Mairie de Bordeaux 26 019 53 660 130 640 146 700 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces résultats ont été obtenus du fait de la prise en considération du principal enjeu des clauses sociales qui est 
celui de la diversification. : 

- diversification des procédures, 
- diversification des contrats (marchés publics, DSP, BEA, ….) 
- diversification des secteurs d'activités (opérations de construction, prestations de 

services, …), 
- diversification des donneurs d'ordre, 
- diversification des publics (hommes, femmes, jeunes, séniors, …). 

 
 
Les perspectives 2015 : 96 000 heures d'insertion prévues avec une diversification la plus 
totale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




















































